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N° 2096. CONVENTION POUR L'EXÉCUTION DES SENTENCES ARBITRALES
ÉTRANGÈRES. SIGNÉE À GENÈVE, LE 26 SEPTEMBRE 19271

N°2623. CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA RÉPRESSION DU FAUX
MONNAYAGE. SIGNÉE À GENÈVE, LE 20 AVRIL 19292

N° 2624. PROTOCOLE FACULTATIF CONCERNANT LA REPRESSION DU FAUX
MONNAYAGE. SIGNÉ À GENÈVE, LE 20 AVRIL 19293

N° 3476. CONVENTION INTERNATIONALE RELATIVE À LA RÉPRESSION DE
LA TRAITE DES FEMMES MAJEURES. SIGNÉE À GENÈVE LE 11 OCTOBRE
I9334

SUCCESSIONS
Notifications reçues le :

28 mai 1993
SLOVAQUIE

(Avec effet au 1er janvier 1993, date de la succession d'Etat.)
Enregistré par le Secrétariat le 28 mai 1993.
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